
LES ENTRETIENS 
EDEN - MUSSOLINI 

LA RECONDUCTION 
DE LA LOTERIE 

DES R. L. 

(«UITi 0 1 LA H l I M I t R I PAOC) La voyage de M. Eden a donc été 
uti ls . H peut être riche de conséquences 
Les deux premiers sujets qui o n t été 
«bordés sont : la question d e s arme
m e n t s navals telle qu'elle se pose au 
l endemain de l'accord anglo-al lemand 
et la question des a r m e m e n t s aériens 
telle que la Grande-Bretagne voudrait 
la voir poser sur un plan pratique. 

Réserve» italiennes 
L'Italie n abandonne pas sa concep

t ion de l'indivisibilité des problèmes con 
cernant la défense nationale. L'accord 
anglo-al lemand demeure un (a i t acconv 
pli, il comporte pour l 'Italie certains 
avantages techniques, maie l'Italie main
tient ses reserves sur la procédure em
ployée par l a Grande-Bretagne. Les con
versations sur le pacte aérien de l'ouest 
laissent la porte ouverte à la continua
tion des échanges de vues déjà amorces 
en tre l e s diverses puissances appelées a 
y entrer. 

En ce qui concerne les divers points 
énumérés dans le communiqué franco-
bntanmque du 3 février, tous ont été dis
cutes à l'exclusion d'un seul : le retour 
de l'Allemagne a la Société des Nations. 

Le pacte oriental a été l'objet d'un 
échange de vues. M. Eden aurait constaté 
que, tout en approuvant ce pacte dans 
son ensemble. l'Italie ferait encore cer
taines réserves sur ses conséquences pos
sibles d a n s le domaine d e la politique 
européenne générale. Au contraire. M. 
Mussolini aurait souligné l'importance 
et l'urgence d'un pacte danubien. 

L a da te de la conférence de Rome qui 
doit décider de celui-ci. n'est pas encore 
fixée, mai s la préparation de cette con
férence se poursuivra activement. 

Plutôt que de subir un blâme 
l'Italie préférerait quitter la S.D.N. 

Enfin, la question éthiopienne a été 
abordée. On affirme officiel lement que 
M. Eden n'était porteur d aucune propo
sition. Il est toutefois permis de croire 
que le représentant du gouvernement 
britannique était venu a R o m e avec des 
intent ions concil iantes ; il aurait cher
ché à savoir d a n s quelle mesure la 
Grande-Bretagne pouvait intervenir en 
vue de faire accorder à l'Italie des avan
tagea susceptibles d éviter u n e act ion 
armée. 

« ^ î a ^ î . ^ ' ^ h , î ï T i ^ 5 ° n d ? a v e c ^ e ! cessaires à la reprise du travail, extrême franchise. Le point de vue ita- I 
l ien est que l'affaire é thiopienne ne peut I D a n s ce but. Us venaient demander à 
se réduire à la solution des derniers • M.. Pierre Laval de bien vouloir autoriser 

Au ministère des Affaires 
étrangères 

Nombreux éta lent encore aujourd'hui 
les membres de l'Association, venus pour 
souligner par leur présence, l ' importance 
de l a revendicat ion qu'ils présentaient 
au Gouvernement . 

D è s 10 h. 15. se rassemblaient dans le 
Grand Salon du Ministère des Affaires 
étrangères, autour de M. JOVELET. pré
s ident de l'Association et sénateur de la 
Somme, de nombreux parlementaires et 
maires des régions du Nord et de l'Est. 
parmi lesquels o n remarquait notam
m e n t : MM. HAYEZ. sénateur du Nord, 
représentant le maire de Douai ; MA
HIEU. sénateur du Nord; CADOT, FAR-
JON, sénateurs du Pas-de-Calais; VAS 
SEUR. sénateur de l'Oise; LACOURT, 
D E S R O T O U R S , DELCOURT, DEL-
S A R T DESPREZ-POTIE, B R O D E L LA 
O R A N G E , députes du Nord ; René 
EVRARD. BELTREMIEUX. D E DIES-
BACH. LOUART. TATI.T.TANPIER, TIL-
LIE. députés du Pas-de-Calais, ainsi que 
plusieurs maires. M. SCULFORT. prési
dent de la section centrale du Nod du 
C R C . I . A ; LEMATTE. secrétaire géné
ral de l'Association d es m. 1res d e s dé
partements du Nord et de l'Est, etc.. 

L'entrevue avec M. Pierre Laval 

LE TIRAGE 
DU SWEEPSTAKE 

du Grand Prix de Paris 
(SUIT! 0 1 L* P M M I t M *A0E> 

U n peu après 16 h 30, alors que les 
visiteurs du président du conseil , discu
taient entre eux, les problèmes généraux 
posés par la s i tuat ion présente, un coup 
de sonnette retendit , c'était M. Pierre 
LAVAL qui donnai t ainsi l'ordre à son 
huissier d'introduire la délégat ion auprès 
de lui. 

Apres de courtoises présentat ions, M. 
JOVELET. fit au président du Conseil 
un clair exposé dé la s i tuat ion des dépar
tements du Nord et de l'Est. 11 lui in
diqua que pour parer à la nécessi té de
vant laquelle ces départements se mou
vaient, d'entreprendre de grands travaux 
afin d'employer leur nombreuse main-
d'œuvre inoccupée, i l importa i t que le 
Gouvernement les autorise à trouver im
médiatement les moyens f inanciers né-

incidents. Ceux-ci o n t posé le problème 
dans toute son ampleur et ce problème 
demande une solut ion globale. 

L'attitude de la Société des Nat ions 
devant l'affaire abyssine n'a pas manque 
d'être évoquée. On sai t que l'Italie pré
férerait se retirer de la Société des 
Nations, plutôt que d'y subir un blâme 

la reconduction de la Loterie d e s Ré 
gions libérées, seule opération qui puis
se leur permettre de réunir les s o m m e s 
indispensables. 

Le président du Conseil qui avait por
té la plus grande at tent ion aux déclara
tions du sénateur de la Somme, rappela 

e l le es t ime d ailleurs que sa thèse est ! t o u t d a b o r d d a n s la réponse qu il lui 
pleinement Justifiée par le revenant lui- ' adressa, dans quelles condit ions 11 avait 
m ê m e et que 1 Abvssinie. incapable dp i accepté de prendre le Gouvernement , 
remplir les engagements que doivent € *' n'avait pris le pouvoir, dit M. Laval, 
observer les membres de la Société des i qu'étant absolument résolu tout à la 
Nations, ne peut être mise sur le m ê m e I f o i s a sauver le franc, à rétablir l'équi 
pied que 1 Italie el le-même. 

Déception à Londres 
Londres. 26. — On ne cache pas Ici 

le caractère négatif de la conversation 
que M. Anthony Eden a eue avec M. 
Mussolini, en vue de régler pacifique
m e n t le conflit italo-éthiopien. La situa
tion ainsi créée a retenu aujourdhui 
tout particulièrement l 'attention du 
Conseil des Ministres. 

libre budgétaire et à restaurer l'écono
mie nat ionale . 

Fermement a t taché à ces intent ions . 11 
s'efforce donc de surmonter les obstacles 
Déjà il a réalisé 1 mill iard d'économies 
sur les c h e m i n s de fer. Il pense trouver 
également d'autres suppressions de dé
penses du côté des assurances sociales ». 

Mais de ce côté, le président du Con-
plus délicate. Pourtant, malgré les dif-
seil ne dissimula pas que la solution était 
ficultés qui semblent s e présenter, il 
était décidé, la encore, d'aboutir inté
gralement. 

M. Pierre Laval paraît favorable 
à la reconduction de la Loterie 

E n ce qui concerne la reconduction 
de la Loterie des Régions libérées, loin 
de s'y montrer hosti le, M. Pierre Laval 
s'en déclara partisan, puisque la remise 
en activité de cette disposit ion aurait 
pour résultat d'aider à la reprise et au 
développement économique de la Nation. 
Elle cadrait donc avec les idées du Gou
vernement. 

Toutefois, e n ce qui concerne sa réali
sat ion pratique, le Prés ident du Conseil 
fit connaître qu'il ne pouvait p t s donner 
immédiatement une réponse définitive. 
Il ne pourrait le faire qu'après e n avoir 
référé au Ministre des Finances , e t avoir 
étudié la quest ion entouré des avis de 

Et comment peut-on concilier cette ses experts techniques, 
att i tude du Cabinet de Londres avec la j En terminant , M. Pierre Laval, con-
these de la réduction des armements seilla a ses visiteurs de nommer une 
dont la Grande-Bretagne s'est faite le I commiss ion de 7 à 8 membres qui serait 

LE << LOCARNO » AÉRIEN 
Londres. 28. — Le projet de Locarno 

aérien a fait, ce matin, l'objet des déli
bérations du cabinet anglais qui a tenu a 
D o w m n g Street sa réunion hebdoma
daire. Le gouvernement français avait, 
pendant la visite de M. Anthony Eden à 
Paris, formule certaines suggest ions sur 
la forme qu'il convenait de donner à 
cet instrument et les ministres o n t pré
pare ce mat in la réponse que fera le gou
vernement bntannique a ces proposi
tions. 

DOUCHE ANGLAISE 
(SUITS 0 1 LA PREMIERE PAC!) 

champion déclare ? Et encore ne voit-on 
pas poindre d a n s cette offre à la France, 
le secret désir de détendre avant de les 

chargée de se mettre en rapport avec 
M. Marcel R E G N I E R e t qui en m ê m e 
temps, resterait en l iaison avec ses trois 

dissocier, l es l iens qui se sont renoués à conseil lers : MM. Çignoux, Andry et 
Rome entre les deux grandes nat ions Î ^ ^ L ^ ™ * ^ ? ? ™ ^ ^ 
lat ines 

Ce désir, d'ailleurs, est apparu encore 
plus clairement, lorsque l'Angleterre a 
essayé de nous associer à une interven
t ion dans le conflit italo-abyssin. Certes, 
l'idée d'une telle démarche a été démen
t ie * Londres, m a i s seu lement lorsque 
k l MUSSOLINI , prenant les devants , 
eut déclaré tout ne t qu'il considérerait 
comme un acte inamica l toute immixt ion 
étrangère dans la politique africaine de 
son gouvernement. 

Ces quelques questions, inspirées par 
Si constatat ion de faits précis, ne sau
raient être considérées comme des cri
tiques acerbes. Chaque pays a le droit 
d'avoir sa politique propre et l'on aurait 
tort, chez nous, de vouloir que les autres 
gouvernements adoptent la l igne de 
conduite que nous es t imons la plus con
forme à n o s intérêts. 

D a n s l'état actuel de la politique euro
péenne, il appartient donc à la France 
d'adapter son att i tude aux circonstances 
et de ne pas se laisser diriger par elles. 
Et encore moins par les autres, e n n'ou
bliant pas que la plus utile et la plus 
efficace d e s col laborations e s t celle qui 
commence par accorder les Intérêts d e 
tous s a n s que cela soit obtenu au détri
m e n t d'aucun. 

MM. LAVAL et MUSSOLINI 1 auront 
peut-être fai t comprendre à M. EDEN. 
Contentons-nous de l'espérer. 

LA RETRAITE DES MINEURS 
L a Commiss ion des Mines de la Cham

bre a adopté le rapport de M. Nouette. 
député, sur la quest ion de la retraite d e s 
ouvriers mineurs e t de l 'abaissement de 
la l imite d'âge à c inquante ans . 

Le rapporteur a s ignalé le bénéfice 
qui résulterait des nouvelles dispositions 
en ce qui concerne la réduction d u chô
mage. 

des questions financières, à son cabinet. 
Le Président du Conseil iaC ,ua enfin, 

que d'ailleurs ces conseil lers avaient déjà 
reçu la consigne de s'occuper plus parti
cul ièrement de ia Rég ion du Nord. 

Après avoir remercié le chef du Gou
vernement de l'accueil cordial et bien
veil lant qu'il leur avait réservé, les dé
lègues revinrent dans le salon d'attente 

Une délégation est envoyée 
au ministère des Finances 

U n e discussion rapide s'engagea. Ré
solus à agir s a n s retard, les représen
tants du Nord et de l 'E.v décidèrent 
d'envoyer une délégation trouver le mi
nistre d e s F inances . I l fu t rapidement 
entendu que la démarche al lai t être fai
te sur-le-champ et M. JOVELET. ainsi 
que MM. MAHIEU. sénateurs du Nord : 
EVRARD, député du Pas-de-Calais et 
MM. LEMATTE e t B R O D E L reçurent 
la miss ion de se rendre rue de Rivoli. 

L'entretien entre M. Marcel Régnier 
et les représentants de l'Association 

L'attente ne fut pas longue au minis
tère d es F inances e t M. Marcel RE
G N I E R reçut les délégués peu après 
leur arrivée. 

L'entrevue fut assez rapide. 

M. JOVELET, appuyé par M. MAHIEU 
et EVRARD, fournit au ministre les ar
g u m e n t s e n faveur de la thèse qu'il ve
nai t de développer à M. Pierre Laval e t 
ajouta que les condit ions dans lesquelles 
serait ordonnée la Loterie des Régions 
libérées ave ien té té réglées de tel le fa
çon qu'elles ne pourraient porter aucune 
at te inte à la Loterie Nationale. 

Le ministre des Finances , après avoir 
donné s o n accord de principe, déclara 
qu'il prenait note des rense ignements e t 
des observations présentées, qu'il al lait 
les étudier avec se s services compé
tents . I l en causerait avec le Président 
du Conseil. 

A leur sortie de cette deuxième audien
ce, c o m m e à cel le d u Quai d'Orsay, les 
délégués nous confièrent l'impression 
favorable qu'ils e n remportaient. 

LE FINANCIER ALBERT OUSTRIC 
VA ENCORE PASSER 

EN CORRECTIONNELLE 
Le f inancier Albert Oustric a été ren-

vové. une fois de plus, e n correction
nel le , par M. Vlnas. juge d'instruction. 
cet te fois sous 1 inculpation d'infraction 
à l'article 419 du Code pénal v isant les 
manoeuvres de coal i t ion tendant à faus
ser les cours de la Bourse des valeurs. 

Albert Oustric était poursuivi dans 
ce t te affaire sur la plainte d'un spécu
lateur, Jean-S imon Cerf, qui, vendeur a 
découvert sur les t itres de la Société 
extension filiale de la Banque Oustr ic 
avait du se racheter précipitamment, 
en Juillet 1930. et perdre ainsi plus d'un 
million, Oustric et ses co-adminis trateun ! u n e résistance désespérée des partis de 
dé tenant la plus grande partie des titres 1 opposition, qui son t ainsi é l iminés des 
d* l a société. [ élections. 

208 DÉPUTES AU LIEU DE 444 
EN POLOGNE 

Varsovie. 28. — Le projet de loi gou
vernemental sur l'élection des députés a 
été voté par la Diète e n seconde lecture 
par 227 voix contre 114. Ce projet, qui 
réduit d e 444 à 308 le nombre des députes 
et réserve le choix d es candidats a des 
assemblées de districts formées des 
représentants des administrat ions auto
n o m e s e t des corps constitués, a soulevé 

N" » , S T E P ALONO : 391.813 U, 
104.180 U, 299 838 O. 

N" 37. HELDER : 464.090 A, 092 819 I. 
494 408 1 

N° 15, CHUCHOTEUR : 881.773 D. 
136 030 A. 038.788 E. 

N» 103, THE NILE I 191.641 U, 039425 
I, 451.51- I. 

N» 100, S T R A T O b P H E R E : 361.312 E, 
199 163 E, 161.717 A. 

N» 1, A D ALTA : 151.606 I, 448.752 U, 
119.007 Y. 

N» 90. S A X O S : 092881 O, 313.431 Y. 
184.790 I. 

N» 56, MAGNETIQUE : 132.9*9 A. 
025.853 U. 292317 U. 

N» 68. M A N S U R : 044.774 L 331.4S7 U. 
268.205 A. 

N* 109, VALETTA : 448.495 Y. 233.156 
E, 067.582 A. 

N° 38, H E R B R U L E : 238.731 Y. 117.648 
D. 455 095 Y. 

N» 86. R O I MAOE n : 033.660 O, 
281.495 A. 322.197 Y. 

N» 118, ZUENOULA : 175.136 Y, 184437 
I, 121.527 I. 

N" 96, S O L O G N O T : 445.719 E, 064 111 
A, 157.178 A 

N" 87. R O Q U E P I Q U E T : 116.023 Y, 
076.188 A 308.737 A. 

N° 49, LAURENTIA ; 201 304 I. 096.611 
E. 181.770 E. 

N° 32. FURLICO : 070.450 O, 128.693 
U, 458.277 O. 

N° 57, MAHARAJAH : 489.831 I, 
059 240 U. 446.256 U. 

N» 105, TRAFALQAR : «80.719 E. 
045.865 A. 090 937 Y. 

N» 95, SOLAR RAY : 203.653 E, 143 026 
E, 177 364 E. 

N" 67, ORGANEAU : 153.170 E, 463346 
U. 203.404 E. 

No 40, I N D I R A : 306403 I. 371.088 O, 
123.205 U. 

N° 86, R O S E REINE : 074 183 Y, 
109.884 E. 020.202 Y. 

N» 98. SPIONA ; 164.531 A, 075.317 O, 
170.285 O. 

N" 41, IPE : 210694 A, 284.810 U, 
049 342 E 

N° 52. LE N Ë G U S : 193.174 E. 081.694 
A, 138.948 A, 

N» 4. ANECDOTE : 463.410 Y, 069.397 
0 , 440 857 O. 

N« 19, B O N N E TABLE : 035.031 E, 
055.573 Y, 140 039 E. 

N» 70. PEARLWEED : 071.663 U, 
480,860 E, 011.348 U. 

N. 110. VENDAVAL : 089.176 A, 190.138 
U, 069.461 I. 

N- 11, B O R D E A U X : 216.266 O, 
206.377 O, 199.185 I. 

N» 113, WILLIAM O F VALENCE : 
102.009 U, 109.865 I, 194.000 I. 

N. 6, A R K I N A II : 149.638 U, 107526 
A 125 334 Y 

'N° 17. CLAIN. 283.035 A. 157.688 U. 
121.754 A. 

N» 27, N. D E FELSTÊAD E T CELIBA : 
098.894 E, 264.610 A. 139.299 Y. 

N» 10, B O K B U L : 252.601 A, 233 447 U, 
304.463 I. 

N° 79, QUEBEC : 310.333 O, 126.486 I, 
321 312 E 

N° 74, P O N T D U G A R D : 449 438 U, 
083.114 A, 064.775 Y. 

N" 68. O S A K A : 462.346 O, 107.09d E, 
120.304 E. 

N» 9, BENEVOLE : 104 918 A, 098.153 
1, 180 697 O. 

N» 18, COME IN : 119.263 E, 485.692 I, 
033.930 A. 

N° 111, V I G N E S D U S E I G N E U R : 
184.241 E, 046.592 Y, 234.594 E. 

N» 77. P R I N C E D E P A R I S : 222 090 E, 
112.291 U, 463.808 E. 

N" 102, T A R A : 170.893 I, 088.790 O. 
194 683 E. 

N» 75, P R I N C E ACHILLE : 213.697 O. 
121.930 U. 065.497 A. 

N ° 80, QUILOA : 108.948 O. 463.500 E, 
028788 O. 

N» 116, Y T A R : 150.812 Y. 237.798 E. 
141.424 I. 

N» 82, R A N D O L P H : 075.151 O, 064.043 
lettre E, 063.747 Y. 

N» 46, LADY CHATTERLEY : 215.851 
lettre A, 047.103 E. 083.086 A. 

N" 39, H I N D O O HOLIDAY : 057.244 U 
119.310 I. 211.320 U. 

N» 7, A R O M A T E : 196.100 I. 112.151 Y 
014.727 Y. 

N» 35, HANOI : 196.093 U, 159.248 O, 
250.444 Y. 

N» 43, J A P E T U S : 075.049 I. 456.019 Y, 
031.542 E. 

N" 63, MESA : 230.504 A, 036.804 I, 
057.274 O. 

N* 66, O U T H E N I S 
lettre Y, 180.574 U. 

N» 33, F U S I H A M A 
lettre E, 216.786 O. 

N» 22. D A R K R I N G : 131.736 E. 193.714 
lettre A, 086.324 I. 

N° 59. M A R A N N E 
lettre A. 108.865 I. 

N» 106. T R O U N D E L'AIR 
069.587 U. 294.292 U. 

N» 5, A N G E G A R D I E N : 490.859 I, 
444.809 U, 128.677 O. 

N« 55, L O U Q S O R : 294.895 A. 443.694 U, 
174.314 E. 

N» 42, ISLAY II : 222.958 O. 490 944 I. 
303.377 Y. 

N" 23, DULCE : 059.660 U. 117.693 Y. 
101.913 U. 

N» 97. S P A N N E R : 281.463 O. 239.590 Y 
303.255 Y. 

N" 16, CIPO 
089.460 O. 

N» 101, TAMMANY : 437.504 Y. 040.958 
I, 491 625 A. 

N» 50, LE CYCLONE II : 065.234 O 
129.844 A. 133.041 Y. 

N» 71. PENICHE : 132.656 I, 180.512 U 
075 593 O. 

N» 44. K A F F A : 068.905 Y, 234.665 E. 

L'ELECTION 
DUPRÉ9DENT 

du Conseil Général 
de la Seine 

Après un premier tour de scrutin 
qui fut annulé et qui provoqua 
un violant tumulte, M. Calmels, 
républicain socialiste, fut élu par 
71 voix contre 69 à M. Puech, 

républicain de gauche 
La» sess ion du Conseil Général d e la 

Se ine s'est ouverte h ier après-midi, à 
15 h. 30. à l'Hôtel de Ville de Paris, sous 
la présidence de M. Léopold Bellan. 
doyen d'âge. Les Tribunes publiques sont 
combles. Le Préfet de l a s e i n e donne 
lecture de l'arrête convoquant l 'assemblée 
jusqu'au 13 Juillet prochain. Puis , après 
une courte al locution du doyen d'âge, in 
terrompue à diverses reprises par les 
communistes , l 'assemblée procède à 
l 'élection de son bureau pour l 'année 
1935-1936. 

Deux candidats sont en présence : M. 
Puech, conseiller du quartier des Archi
ves, e t le D r Calmels , conseiller de la 
Salpetrière". 

Il y a 139 votants , 1 absent. 
Suffrages exprimés, 138 ; majorité ab

solue. 70. 
Le président donne lecture du scru

tin. 
M. Puech obt ient 70 voix, M. Calmels 

81 voix, M. Rivet , n o n candidat, 9 voix 
Il y a un bulletin nul. 

Le résultat fa isant apparaître deux e n 
trop, u n violent tumulte se produit, e t 
pendant une heure, l'assemblée est trans
formée e n sa l le de réunion publique. Les 
conseil lers d'extrême gauche e t ceux 
d'extrême droite s'interpellent, e t le pré
s ident Léopold Be l lan ne peut pas obte
nir le s i lence. 

Enfin, l'assemblée ayant sur l'air des 
Lampions s, réc lamé l 'annulat ion d e 
l'élection, 11 e n est ainsi décidé e t l'on 
procède à un nouveau scrutin. 

Ce scrut in se poursuit a u mil ieu de 
cris divers. 

A 17 h. 15, le prés ident Léopold Bel
l a n d o n n e le résultat d u scrut in : 

Votants, 140; majorité absolue. 71. 
O n t obtenu : M. Calmels , républicain-

socialiste, 71 voix, é lu ; M. Puech, répu
bl icain d e gauche , 69 voix. 

L'Assemblée procède ensui te k l'élec
tion de quatre vice-présidents. Au pre
mier tour de scrutin, MM. Levi l lam, So
cialiste de France, ayant obtenu 73 voix, 
M. Lagriffoul (S.F.I.O.) 72 voix et M. 
Rauze, Part i Uni té Prolétarienne, 71 voix, 
sont é lus vice-présidents du Conseil 
Général . 

M. Marrane, Communiste , n'ayant pas 
obtenu la majort ié absolue, o n procède 
à . l ' é l e c t i o n d'un quatrième vice-prési
dent. Le deuxière tour de scrutin donne 
le srésultats su ivants : M. Marrane, 68 
voix ; M. Brunesseaux. 67 voix. M. Mar
rane est é lu vice-président du Conseil 
Général . M. Victor Bucai l le est ensui te 
élu syndic d u Conseil Général par accla
mat ions . 

LE PROCÈS DÉ M. GEORGES PETIT 
au Tribunal Correctionnel de Lille 
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autorité était tel le que M. G . ) tas d e sueur perlant s u r s o n front. Est 
ce la chaleur 1 L'angoisse ? 

: 203.706 I, 177.310 

130.790 U. 154.286 

300.527 O. 049.286 

220.007 U. 

010.259 I. 235.283 Y, 

040.638 Y. 
N» 61. LE K I R G H I Z E : 255.861 Y, 

276.580 U. 028560 Y. 
N» 93. S I M O N DE M O N T F O R T : 

463.464 A. 204.917 Y. 292.759 E 
N» 48. LANG BIAN : 117.341, 013168 O 

444.873 E 
N« 53. LEYLAND 

A. 204.837 I 
N» 117, ZAPAN 

159.326 A ; 
N« 18. F I N E W E E D 

A, 018 849 U. 

412403 U, 102.753 

083.443 A. 234.869 A, 

489.134 Y, 126 519 

LES OPÉRATIONS DU TIRAGE 
D è s 14 h., un service d'ordre léger se 

t ient aux abords d u Vél. d'Hiver, servi
ce d'ordre d'autant plus discret que le 
public à cet te heure et m ê m e au m o m e n t 
où il va être procédé au t irage e s t en
core peu nombreux. 

A l'intérieur J u vaste édifice les 
rangs de fauteui ls qui s e trouvent à «e t 
emplacement que les habitués des réu
n ions sportives o n t coutume d'appeler le 
pesage sont part ie l lement occupés. 
Quant aux gradins circulaires qui entou
rent la piste cycliste ils s on t à peu près 
vides. Sur la scène, les officiels conju
g u e n t leurs efforts pour régler la mar
c h e bien comprise des opérations. 

A 16 h. précises, une voix s'élève. Dif
fusée ici et là par des haut s parleurs 
elle explique au public durant dix minu
tes environ les condit ions d a n s lesquelles 
s'effectuera le t irage. Pui s les opérat ions 
c o m m e n c e n t 

Fonct ionnant é lectriquement le grand 
appareil rotatif culbute. Devant ce t ap
pareil se tiennent oix Infirmières qui pro
cèdent à l 'extraction des f iches de ti
rage. 

Les numéros tirés et les n o m s des che
vaux appelés sont inscri ts sur un écran 
lumineux qui a été placé a u mil ieu du 
vanneau marquant les l imites de la scè
ne. T o u s les quarts d'heure environ un 
coup de gong annonce une courte sus
pension des opérations, suspens ion qui 
permet la relève des infirmières. 

Six nouvel les infirmières v iennent se 
placer devant l e convertisseur mélan
geur éclairé à la lumière des projec
teurs. Cette m a n œ u v r e s'effectue sous 
les éc lats de s cors de chasse d u Ral lye 
de Paris. Puis , à un ry thme régulier, j a 

AUX ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 

Une condamnation à cinq ans 
de prison avec sursis 

pour une affaire de mœurs 
L'audience de mercredi a été consa

crée à u n e affaire d e moeurs pour la
quelle le hu i s clos fut prononcé. 

L'audience éta i t présidée par M. le 
conseil ler Hugot, ass isté par MM. Lan-
noy et Guérin, juges. 

M. Petit , Juge suppléant , occupait le 
s iège d u minis tère public. 

Après plaidoirie de M* Martel, l'ac
cusé, Meloni Efficio, sujet i tal ien, 35 ans. 
journalier, demeurant à lsbergu.es, qui 
s'était rendis coupable d'outrages aux 
moeurs sur la personne d'une fillette de 
m o i n s d e treize ans , a é té c o n d a m n é 
à etnç a n s de prison avec sursis. 

c h a n c e cont inue de dés igner ceux qu'elle 
a voulu dist inguer. 

LES RESULTATS FINANCIERS 

DU SWEEPSTAKE 
Voici les résul tats f inanciers du 

Sweepstake du Grand Prix de Paris : 
Le m o n t a n t disponible pour les lots, 

prix et primes du Sweepstake s'élève à 
ia s o m m e de 52.760.000 francs. Ce m o n 
tant a permis la const i tut ion de trois 
tranches de prix de 15 mil l ions de francs 
chacune e t l 'affectation du solde, soit 
7.760.000 francs, à la const i tut ion de 
776 prix supplémentaires de dix mille 
francs chacun, conformément au règle
m e n t du Sweepstake. Cent dix-huit che
vaux restaient engagés d a n s le Grand 
Prix de Paris après le premier forfait 
du 15 m a l 1935. La s o m m e de quatre mil
l ions de francs affectée, d'après le 
tableau de répartit ion, aux bil lets ayant 
tiré le nom d'un cheval à 1 exclusion des 
trois chevaux classés premier, deux ième 
et troisième, a donc permis la consti
tut ion pour chaque tranche de prix de 
115 lots de 34.782 fr. 60 chacun. D a n s 
les m ê m e s condit ions, la somme de 
400.000 francs réservée, d'après le tableau 

.de répartit ion aux détenteurs de la 
couverture des carnets ayant renferme 
ces billets a permis la const i tut ion pour 
chaque tranche de prix d e -116 primes 
de 3.478 fr. 26 chacune . 

Soixante-huit chevaux o n t été engagés 
d a n s le Prix du Jubilé de S.M. le Roi 
George V. L a somme de 1.300.000 francs 
affectée , d'après le tableau de répar
tition aux billets ayant tiré le n o m d'un 
Cheval à l 'exclusion des trois chevaux 
classés premier, deuxième e t troisième, 
a donc permis l a const i tut ion pour 
chaque tranche de prix de 65 lots de 
consolat ion d e 20.000 francs chacun. 

La liste récapitulative des lots, prix e t 
primes s'établit e n conséquence comme 
sui t : 

A) LOTS. — Trois gros lots de 3 mil
l ions de francs chacun : 9.000.000 : 
trois gros lo ts de 1 mi l l ion 1/2 c h a c u n : 
4.500.000 ; trois gros lots de 1 mill ion 
chacun: 3.000.000; 345 lots de 34.783 fr. 60 
c h a c u n : 12.000.000. 

B) PRIMES. — Trois primes de couver
ture d e carnets de 160.000 francs cha
cune : 460.000 ; trois pr imes de couver
ture de carnets de 60.000 francs cha
cune : 180.000 : trois primes de couver
ture de carnets de 40.000 francs chacune : 
130.000 ; 346 primes de couverture de 
carnets de 3.478 fr. 35 c h a c u n e : 1 mil
l ion 300.000 francs. — Report : 30.450.000. 

C) L O T S DE CONSOLATION. — Trois 
lots de consolat ion de 1 mil l ion de francs 
chacun : 8.000.000 ; trois lots de conso
lation de 800.000 fr. c h a c u n : 1400.000 : 
trois lots de consolat ion d e 260.000 fr. 
c h a c u n : 750.000 ; 196 lots de consolat ion 
de 20.000 francs c h a c u n : 3.900.000. 

D) P R I X D E CONSOLATION. — 
3.000 prix de consolat ion de 1.000 francs 
chacun : 3.000.000 ; 3.000 prix de conso
lation de 600 francs chacun : 1400.000 ; 
3.000 prix de consolat ion de 800 francs 
chacun : 900.000. Pr ix supplémentaires : 
776 prix supplémentaires dé 10.000 francs 
c h a c u n : 7.780.000 francs. 

Soi t au total : 10.088 lots, prix et 

Srimes, pour un m o n t a n t de 53 m u 
ons 780.000 francs. 

Pet i t n'avait pas besoin d'une manoeu
vre frauduleuse pour vendre son terrain 
à 160 fr. le mètre, prix m a x i m u m d'une 
est imat ion fantais iste . A h 1 c o m m e 11 
doi t regretter la préc; tton qu'il a prise 
en fa isant intervenir un architecte ! 

Des millions 
L argument-massue est la déposit ion 

fai te par M. Lesaffre au cours de l'ins
truction. 

« L'est imation Lesaffre a eu lieu en 
Juillet 1931, la vente qui se tradu.t. pour 
M. O. Pet i t , par u n bénéfice d e rres de 
trois mil l ions, est du S août 1931, or, 
intéresse d a n s la Société des Grands 
Hôte l s de Lille, M. G. Petit a consenti 
A M. B..., un prêt de trois mil l ions. L'es
t imation des immeubles m garantie de 
ce prêt a été faite par M. Lesage. Con
cluez... » dit l'avocat. 

Chaque fois que l 'avocat remet u n do
cument entre les m a i n s d u président, 
M. G. P e t i t se lève de s o n banc e t se 
p e n c h e sur le bureau du tribunal, dis
cu tant avec les juges et l'avocat. 

— Vous condamnerez demain un pau
vre bougre pour une escroquerie de 
100 francs, pour un faux certif icat glis
sé a u bureau de chômage . Et lui, M. G. 
Petit , vous l'absoudriez. Allons donc !... 
Le tribunal sai t que l'escroquerie est in
cluse d a n s la procédure de l'affaire. La 
chute des h o m m e s , parce qu'ils é ta ient 
h a u t placés , vous émeut. Pensons aux 
humbles que cet h o m m e a lésés. Frappez 
ce c grand h o m m e s descendu-la... » 

LA PLAIDOIRIE 
DE M' DE LAUWEREYNS 

L'audience est suspendue cinq m i n u 
tes. A la reprise. M* D E L A U W E R E Y N S 
a la parole. L'avocat annoncé d'abord 
qu'il va concentrer ses observat ions sur 
deux problèmes essent ie l s : 1° les m a 
n œ u v r e s frauduleuses : 2" le jeu de la^ 
loi de l'offre et de la demande . 

— Les m a n œ u v r e s frauduleuses sont 
de quatre ordres : 1° intervention d'un 
tiers ; 3° le lo t i ssement (objet de la 
deux ième inculpat ion) ; 3° l'escroquerie 
à l ' influence ; 4» l'esbrouffe. 

L'excellent représentant de la partie 
civile précise c o m m e n t s'est exercée 
l'action d u « t iers », e n l'espèce M. Le
saffre, d a n s la fameuse es t imat ion. 

— D e l'idée d'une m a n œ u v r e fraudu
leuse à son entra înement il y a c o m m e 
é lément constructif de l'escroquerie, la 
double face de celui qui la c o m m e t . 

Pour c h a c u n des points , l 'avocat fait 
apparaître le double aspect du dél in
quant. Pour le lot issement, par exemple , 
« d'un coté le lot issement d u terrain lui 
d o n n a n t une plus-value et , de l 'autre, la 
suppression de la plus-value, après esti
mat ion , à l'heure de la vente. » 

H es t midi . L'audience est suspendue. 

« Le « duce » de U Mutualité » 
A 14 h. 30 c'est la reprise. La sal le est 

pleine. 
M« D E L A U W E R E Y N S reprend sa 

plaidoirie a u point OU il l'a laissée. S o n 
argumentat ion serrée et profonde s est 
arrêtée à l'abus d'influence que M. G. 
P E T I T exerçait d a n s s o n entourage. Il 
dit que c c e t t e inf luence * é té le trem
pl in de M. Pet i t pour réussir s o n opéra
t ion de la Roseraie. > 

L'abus d'influence a é té pratiqué com
m e u n e sorte - d 'envoûtement collectif 
sur la Mutual i té d u Nord tout entière. 
Les g e n s s e s o n t la issés subjuguer, se 
sont la issés prendre à l 'é loquence entraî
n a n t e de c e c d u c e * d e s Mutual is tes 
D'un coté c'est le dés intéressement , le 
prosélyt isme, l 'évangél isme de l a Mutua
l i té e t d é l'autre côté , c'est le profiteur 

Quatrième quest ion : L'esbrouffe ? 
L'avocat n'en veut chercher la preuve 
q u e d a n s c la h â t e fébrile que M. G. Pe
t i t a m i s e pour fa ire accepter la vente 
et dresser l'acte, l e tout de façon anor
male ». 

M e de Lauwereyns termine ce t te par
t ie d e s a démons tra t ion e n déc larant 
qu'il appert n e t t e m e n t que toutes les 
opérat ions relatives a la vente d e La 
Roseraie tombent sous le coup de l'art. 
405 du Code pénal. 

Le jeu de l'offre et de la demande 
M e d e L A U W E R E Y N S é t a y e s o n ar

gumenta t ion sur la c i tat ion de plusieurs 
arrêts sévères de la Cour de Cassat ion 
relat i fs à des cas analogues . 

L 'émment avocat en arrive au dernier 
problème qu'il pose c o m m e suit : 

— Quel est d a n s une affaire de ce 
genre l ' influence d u jeu de l'offre et de 
la d e m a n d e ? 

M e de Lauwereyns fait à ce propos un 
remarquable cours d'économie politique 
appliquée a u cas de M. G. Petit . 

R e t e n o n s encore des deux plaidoiries 
que la partie civile réclame 1 r-il l ion. 

Un incident 
Il est 16 h. 30, lorsque Me de LAUWE

R E Y N S clôt s a plaidoirie. M. le Procu
reur R O B I N se lève pour demander la 
Jonction des deux affaires pour e n fi
nir rapidement. Les avocats de la partie 
civi le opinent , m a i s Me P R U V O S T in
s is te pour que le Tribunal exécute k'ar-
rêt rendu la veille, c'est-à-dire que le Tri
bunal n e réserve s o n av is qu'à l a f in des 
débats . 

Le Tribunal est bien obligé pour les 
besoins de la logique, de se ranger à 
l'avis de la défense . 

LE RÉQUISITOIRE 
La haute s tature de M. ROBIN, Pro

cureur de la République s'est dressée 
C'est l'heure du réquisitoire. En fin leU 
tré, M. Robin use pour s t igmat iser M 
Georges Pet i t d e c i ta t ions l i ttéraires 
d'un très bel effet. 

En un raccourci sais issant , le Minis
tère public narre c o m m e n t a éclaté le 
scandale . 

M. Robin s 'attache ensui te à montrer 
par quoi s'est traduit « le manque de 
scrupule dont M. O. Pet i t , a fait preuve 
depuis quelques années ». Il rappelle le 
c scandale provoqué par le prévenu qui 
détourna de sa véritable dest inat ion une 
subvent ion d e un mil l ion et demi » Le 
magistrat ne fait grâce d'aucun détai l 
i ™ ^ u c e r n a n ï A i e s Agissements 
du dieu déchu de la Mutual i té » 

Pendant le réquisitoire, M. G. Pet i t est 
de plus e n plus nerveux. De grosses gout-

A r d e m m e a t M. l é Procureur trace le 
sombre tableau de l'action d e M. O. Pe
tit. . . 

Maintenant . M. Robin développe l'af
faire d u terrain de la Roseraie, fait l'his
torique de la créat ion e t de l 'édification 
de la cl inique chirurgicale de Lamber-
sart : projet, démarches , pourparlers, 
votes, dél ibérations d u Conseil d'admi
nis trat ion d e r u . D . , es t imat ion, vente. 

— M. Pet i t n'est p a s un phi lanthrope, 
c'est un h / i m m » d'affaires qui fai t des af
faires ». 

Le Procureur étudie rapports e t docu
m e n t s pour mettre la duperie e n relief. 

U conclut e n d e m a n d a n t que le Tribu
nal rende u n Jugement équitable. 

L'audience e s t suspendue. 

LES PLAIDOIRIES 
DE LA DÉFENSE 

Elle est reprise à 17 ta. 45. La parole 
est à la défense . 

M. l e bâtonnier P R U V O S T commence 
par des m o t s inspirés d'une phi losophie 
à base de fatal isme. 

— Il é ta i t écrit que M. G. PETIT, com
mandeur de l a Légion d'honneur et 
grand-maltre de la Mutual i té , s'asseoi
rait au banc des prévenus. Le défenseur 
veut qu'un acharnement subit et parti
culier ait pesé sur M. G. Petit pour le 
faire déchoir. Est-ce l ég i t imement que 
cet acharnement s'est exercé ? 

» Répondre à cette quest ion c'est élu
cider toute l'affaire ». 

L'affaire ? L'avocat e n entreprend un 
rapide historique et , entrant dans le vif 
du débat sur les opérat ions de M. G. 
Pet i t , il aff irme que toutes les opéra
tions — y compris celle de la vente du 
terrain de la Roseraie — ont été parfai
t ement régulières. 

Sa vraie fiirure 
Ecoutons M* Pruvost brosser de «on 

client u n portrait moral bien différent 
de ceux que nous avons entendus : 

— La vraie figure de M. G. Petit , sa 
vraie personnal i té e s t une vie prodigieu
se d'intell igence, de s to ïc i sme et de dé
vouement à la cause mutual i s te ». 

E t encore : 
— Lorsque M. G. Pe t i t a démissionné, 

le c pauvre pet i t monde » de la Mutua
l ité a < tourné casaque » et avec le nou
veau chef d'orchestre, le colonel Mirou. 
i ls o n t tous p iét iné celui qu'ils avaient 
adoré ». 

L'avocat envisage les t prétendus avan
tages » dont a joui M. G. Pe t i t e t fait 
Justice de s dif férents griefs reprochés 
à M. G. Petit , d'ailleurs non retenus par 
l'accusation. 

Les meil leurs arguments de la défense 
sont les discours de ministres , de parle
mentaires e t les lettres, rapports e t al
locutions de M. V. Degôuy. 

— M. Pet i t n e s'est pas' enrichi. A son 
départ d u Pa la i s d e la Mutual i té sa for
tune étai t et e s t encore inférieure à ce 
qu'elle éta i t lorsqu'il y e s t entré ». 

M* Pruvost n e parle pas que de M 
Peti t . Il rend u n bel h o m m a g e à la va
leur e t à l'activité de M. V. Degouy. 

Le rapport de M. Lesaffre 
L'avocat aborde la seule quest ion re

tenue par le Parquet : 
— M. Pe t i t a-t-il usé de m a n œ u v r e s 

frauduleuses ou m ê m e de manœuvres 
tout court pour amener l'U. D. à acqué
rir son terrain de la Roseraie ? 

C'est tout le procès. Le défenseur exa
m i n e l'ordre chronologique des faits à 
partir .de l 'achat du terrain par M. Petit, 
alors que le lot issement n'était qu'un 
mauva i s marécage, et jusqu'à la vente. 
Nous e n t e n d o n s encore parler de la cli
nique, de M. Lesaffre. et des réunions 
de l'U. D. qui ont précédé et suivi cette 
opération. 

Quoi q u i l e n soit l'U. D . a-t-elle fai t 
u n e bonne ou une mauvaise affaire. Le 
défenseur lit le fameux rapport de M. 
Lesaffre, le commente favorablement et 
l'analyse. Il le compare au rapport de 
M. Corbeau et au rapport de M. Marché. 

A observe? M« Pruvost parlant inlassa
blement devant un dossier énorme e t 
formidable qu'il dépouille feuillet par 
feuillet pour appuyer son argumentat ion 
on se demande avec quelque inouiétude 
jusqu'à quelle heure de la soirée nous 
conduiront toutes ces plaidoiries s a n s 
doutes intéressantes, m a i s — ô combien 
— interminables . 

Accablés par la chaleur, les curieux 
qui sont d a n s la sal le font preuve d'une 
admirable résignation. 

Nullement incommodé e t toujours vif 
e t aux aguets, M. Petit mani fes té visible
m e n t la Joie au'il éprouve à écouter les 
éloges qui tombent de la bouche de son 
défenseur. 

U n incident entre M* Pruvost et M» 
Arnoux ran ime la salle. 

La défense demande l'acquittement 
Le défenseur étudie cette auestlon : 

» L'est imation de M. Leiaffre avant été 
régulière. M. G. Pet i t a-t-il usé de ma
n œ u v r e s pour faire accepter par M. De-
gouv le prix m a x i m u m d'évaluation, 
c'est-à-dire 150 fr. le mètre ? 

L'avocat répond non et s'en expliaue 
en s'efforcant de désagréger les argu
m e n t s des adversaire?. 

— Donc vente entachée ni de vol, ni 
d'irreeulnrités... Vente requière. 

Le Tribunal se doit de réhabiliter M. 
Georges Petit . 

LES DÉBATS REPRENDRONT 
LE 2 JUILLET 

M. le bfttonnier FAUCHILLE prend la 
parole à 20 h. L'honorable avocat, qui 
a bien connu M. George? Petit , vient 
dire ce qu'a été la vie de ,v>n client dont 
il soul igne le rôle important dans la 
branche de l'activité humaine où il avait 
mi s toute sa force e t tout eon dévoue
m e n t : la Mutualité . Il lit les vibrants 
témoiKna"es de sympathie que ouelmies 
personnalités o n t adressés à M. G Pet i t 
Le batonn'er 'xal te la bravoure de son 
cl ient pendant ,a guerre et conclut en 
demandant l'acquittement. 

n re«te l'affaire relative à l'infraction 
a la loi sur l<>s lot issements . Celle-ci 
V 1 'ndra le mardi 3 Juillet, à 16 heures 
, Le Tribunal rendra son jugement ce 
Jour-là et décidera, e n m ê m e temps s'il 
y a lieu de Joindre les deux chefs d'ac
cusation. — A. L. 

UN VIOLENT W0EHD1Î 
DANS UNE FILATURE 

DE LAINE A TOURCOING 

Les défâts sont de l'ordre 
de 1.200.000 fr. et 50 oimières 

seront réduites au caôtnage 
U n incendie d'une rare violence à 

éclaté à Tsurooing d a n s la nu i t d e mer
credi à Jeudi, vers 20 h. 30, d a n s un 
atel ier de retorderie de s Fi latures de 
laines pe ignées Catteau-Lorthiots , s i tué 
4, chaussée Marcel in Berthelot . Cet te 
us ine occupe en t emps normal 250 à 
300 ouvriers et ouvrières. L é conc ierge 
M. Vannée , ayant aperçu de l a fumée et 
senti une odeur de roussi, alerta la Ca
serne des Pompiers par fil spécial de 
l'usine. En a t t endant l'arrivée des sol
da t s du feu, il fit fonct ionner lu i -même 
la pompe de l'usine, moyen qui, naturel 
l ement fut insuff isant . 

A l'arrivée des sapeurs-pompiers , c inq 
minutes plus tard, une nef de l'atelier 
de retorderie s'était dé jà e f fondrée e t 
les f l ammes m o n t a i e n t très haut . U n 
nombreux public suivait le sauvetage Le 
capi ta ine Colmant fit auss i tôt met tre 
cinq lances e n act ion , trois grosses e t 
deux petites , mai s l e s torrents d'eau n e 
purent empêcher à 21 heures la seconde 
nef de s'écrouler dans une gerbe d'étin
cel les et de débris Incandescents . 

U n e heure après, tout danger immé
diat semblait écarté et le t i ssage qui e s t 
s itué en face de la fi lature s inistrée ne 
courait plus aucun risque. Cependant , un 
piquet de surveil lance res ta toute la nu i t 
sur les l ieux. 

Les dégâts et l'enquête 
Les d é g â t s sont très importants . Ils 

a t te ignent à la première approximation, 
environ 1.2000.000 fr. se décomposant de 
la manière su ivante : Deux ne f s détrui tes 
et bâ t iment à reconstruire 100.000. plu
sieurs m a c h i n e s dites doubleuses dégra
dées par le feu 100.000. 60.000 kilos de 
mat ières f in ies va lant l'une d a n s l'au
tre 20 fr. le kilo, soit un mil l ion. Le bâti
m e n t sinistre ava i t une longueur de 
42 mètres sur 18 de large. Chaque nef 
représentait 7 m. 50. Les ouvriers avaient, 
travaillé dans l'usine jusqu'à 17 h. 30 e t les 
employés dans les bureaux Jusqu'à 18 h. 30. 
Aucun n'avait r ien aperçu de suspect . 
D u fait de ce s inistre, une c inquanta ine 
d'ouvrières sont condamnées au c h ô m a g e 
pour un mois à s ix semaines . Le service 
d'ordre fut parfa i tement organisé par l a 
police munic ipale sous les ordres de M. 
le Commissaire Lelièvre, Commissa ire 
du 3" arrondissement. 

Un remisier recherché 
pour chèque 

sans provision 
près d'Abbeville 

Il conduisait une auto volée à Paris 
Les gendarmes d'Abbeville o n t mi s e n 

é tat d'arrestation à Marauil, le n o m m e 
Maurice Dupuy. remisier à Paris. 38, 
rue Caulaincourt, qui se trouvait e n 
possess ion d'une voiture automobile 
dont il n'a pu fournir les papiers corres
pondants . Cet individu s'était inscrit, 
d a n s un petit hôtel ou il était descendu, 
sous le faux n o m de Maurice Saint-Clar 
né le 13 janvier 1896 à Bordeaux. Il a 
avoué être recherché par le Parquet d» 
Bordeaux pour purger une peine de 2 
moi s de prison pour émiss ion de chè
ques s a n s provision. 

H a é té établi que la voiture qui éta i t 
en sa possess ion au m o m e n t de son ar
restat ion et avec laquelle il se rendait à 
la mer avec une amie, avait été volée la 
15 ou le 16 juin, rue Marbeuf. à Paris . 
Elle appartient à M. Gabriel Shetzel . 
habitant Paris. Le numéro du châss i s 
avait été maquille. 

Maurice Dupuy a été écroué à la pri
son d'Abbeville. 

UNE FEMME DORT DEPUIS 
SAMEDI, A MENIN 

D a n s la maison sise à Menin. rue des 
Métiers. 82. hab i tent M. Emile Castro et 
s o n épouse Marie Caliens, née à Cour-
trai le 5 mai 1868. 

M m e Castro avait déjà subi plusieurs 
opérations chirurgicales. Samedi dernier, 
vers 2 h., après avoir pris un ca lmant , 
elle s'endormit et ne se réveilla plus. 

M. le docteur Humblet , de Mouscron. 
fut averti, ma i s tout resta infructueux. 
O n fut obligé de se borner à lui faire 
des piqûres pour la fortifier. 
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UN JUGEMENT INTÉRESSANT 
DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

D'AMIENS 

IL CONCERNE UNE AFFAIRE 
RELATIVE AUX TRAN8FORT8 
ROUTIERS ET FERROVIAIRES 

Devant le Tribunal correctionnel 
d'Amiens a été Jugée, hier, pour la pre
mière fois, une affaire découlant d u dé
cret du 19 avril 1836 et relatif à la coor
dinat ion des transports routiers e t fer
roviaires. 

M. Léon Découverte, négoc iant e n pé
trole, demeurant 600, route de Paris, à 
Amiens, était poursuivi sur la plainte 
de la Compagnie des Chemins de fer du 
Nord qui lui réc lamait des dommages -

intérêts, a f f irmant qu'il avait contre
venu le décret en créant un transport 
public par route, d'alcool dénaturé, en
tre Clermont-les-Permes et Toulouse. 

La thèse de la Compagnie des Che
mins de fer d u Nord étai t soutenue par 
M. le bâtonnier Honoré, d'Amiens, ce 
pendant que M. Debouverie était dé
fendu par M» Rouvier. du barerau de 
Paris. O» dernier s'appuyait n o t a m m e n t 
sur u n jugement du tribunal d u Havre 
et il sout int que ledécret du 18 avril né 
réglementai t que les transports régu
liers a y a n t un horaire f ixe c o m m e les 
service» d'autobus, par exemple . 

D ajoutai t qu'en l'espèce M. Debouve
rie n'avait été qu'un transporteur occa
s ionnel et que cet te rég lementat ion ne 
lui é ta i t pas applicable. Le Tribunal en 
a ainsi Jugé et il a acquitté M. Debou
verie e t a condamné la Compagnie du 
Nord aux dépens. 

UN ÉCOLIER FRAPPÉ D'UN COUP 
DE CANIF PAR UN DE SES 

CAMARADES, A DOUAI 
L'autre après-midi, au cours d'une 

récréation, un eleve de l'Ecole Pratique 
de Douai, le Jeune Jean L . . . âgé de 
11 ans , en jouant , bousculait un de ses 
condisciples . André S . . . â g é de 13 ans. 

B ien qu il n'eut aucun motif sérieux 
d'en vouloir à son camarade . S... sortit 
un canif de sa poche et soudain en frap
pa L... qu' i latteignit au côte droit. 

Tout aussitôt , le directeur intervint 
et conduisi t le jeune blessé chez un 
médecin . Puis de l'a o n l 'emmena à 
l 'Hôtel-Dieu où. malgré que son é ta t 
n e fut pas jugé inquiétant , il sera garde 
e n observat ion pendant quelques Jours. 

Ce pet i t d r a m e a cause un émoi bien 
compréhens ible parmi le personnel e t 
les é lèves de l'école. 

Le trop irascible écolier n'en est pas 
à son coup d'essai, assure-t-on. Il ?e 
serait livré à des fai ts du même genre 
d a n s un autre é tabl i ssement scolaire. 

L * police a ouvert une enquête. 

ECHOS 
• t C A R N E T 

CALENDRIER. — Jeudi 17 Juin 1SM. — 
Soleil : lever, a h. 50 ; coucher. 19 h. M ; 
Luné : Iner , O h . * » ; coecher, 11 h. ». 

Aujourdhui : Sainte-Adèle, — Demain : 
Saime-lrcuée. 

METEOROLOGIE. — Italien Oa LUI*. — 
Observations faites le SS juin l»X>. 1 1S h. : 
Baromètre : 7*1 mm .8 : h*u«»e depuis L» 
veille 1 18 k. :.* mm. 3 ; Thermomètre : 
Fronde : Î7.5 ; Mimiua : m.o ; Maxim* : 
30.1 ; Etat hygrométrique : 61 ; Hemeur 
d eau tombée depuis la veille, à 1S h. 
I mm. 4 ; Direction du vent : Ouest ; Force: 
faible ; Direction des nuages : Sud-Ouest ; 
Elat du ciel i très nuageux ; Prévisions 
pour aujourd'hui : Chaud ; orageux. 

DANS L'ARMEE — Ainsi que nous l'avons 
annoncé hier dans nos dernières édition'. 
I« général PICQLENUAR vient d'étr» nom
me chef-adjoini du Cabinet militaire du 
ministre de la Ouerre. 

Né à Harelirouc en ISS3. le général Pi-
quendar a fait ses études au collège d'Ar-
memirres puis au Lyree de Lille. Il fut 
reçu a !*Bcafta normale supérieure 
lË io le poUlevhniqi 
sortie de «eue éeoSt, Il 
sous-lieutenant au lie 
lieutenant au 27e R.A. à Douai. 

11 a passé de nombreuses années au Maroc 
avant et après la guerre qu'il a faite au 
front français comme capitaine au 13e d'Ar
tillerie et comme commandant au 30e R A. 
Deux fois blesse, titulaire d» 7 citations, 
officier de La Lcgiou d honneur, le général 
l'iquendar a élé professeur à l'Ecole supé
rieure de (.tierre et au Centre d'études tac-
tlque* d Artillerie A Metz. 

A «a sortie du Centre de» Hante» études 
m i l i t a i s en UMI, il est rerenu » Douai pren
dra lotomuiandement du îôe R.A. Depuis un 

commandant de 1 artillerie de U ire 
slon A Douai, depuis » ans Instructeur A 
oie de perfectionnement de» Officiers su

périeurs dartillerie de la lr» région A LiUe. 
II avait été promu générai d» brigad» le u 
juin is is . 

tout A la fois. A la 
vint A DOUAI comme 

K s. puis connue 
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